
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL 

MUNICIPAL DU 3 Février 2022 

 
 

Le Jeudi 3 Février 2022 à 19 h 00, le Conseil Municipal s’est réuni à la salle des Fêtes sous la 

Présidence de Monsieur André DESMEDT – Maire, à la suite d’une convocation qui avait été 

rédigée le 27 Janvier 2022. 

 

 
ETAIENT PRESENTS : Mr André DESMEDT – Mr Gaston AUBURSIN – Mr Jean-Pascal 

HUON – Mme LAMBERT Marie - Mr Johann BLANPAIN – Mme Annie WAETERLOOS – 

Mr MERVILLE Hervé – Mme Catherine DERONNE – Mr Jacques GERARD - Mme Natacha 

LHEUREUX – Mr Romuald LARIVIERE - Mr Grégory LECOEUVRE – Mme Gaëlle 

VANDENBROUCKE - Mr André BOUDREZ – Mme Sylvie LUTAS - Mr Andy VERDIERE 

– Mme Audrey DHONT (arrivée à 19 h 45) – Mme Laetitia WADBLED - Mr Thibaut 

DELCROIX. 

 

ETAIENT ABSENTS :  Mme LECOEUVRE Stéphanie – Mme BONNET Nadine – Mr 

DELARRE Daniel – Mme VAN EECKHOUT Sophie – Mme DEBRABANT Marjorie – Mme 

MASCAUX Ségolène - Mme WILLEMS Véronique - Mr Bruno BUEMI. 

 

ONT DONNE PROCURATION :   Mme LECOEUVRE Stéphanie à Mr GERARD Jacques – 

Mme BONNET Nadine à Mr BLANPAIN Johann – Mr DELARRE Daniel à Mr MERVILLE 

Hervé - Mme VAN EECKHOUT Sophie à Mme LAMBERT Marie – Mme DEBRABANT 

Marjorie à Mr BLANPAIN Johann – Mme MASCAUX Ségolène à Mme LAMBERT Marie – 

Mme WILLEMS Véronique à WADBLED Laetitia. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur GERARD Jacques   

 

 

 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 18 DECEMBRE 2021 

 

Le compte rendu de la réunion de conseil du 18 Décembre 2021 a été approuvé par 21 voix 

pour et 4 abstentions. 

 

 

DECISIONS MODIFICATIVES (délibération n°2022-01-01) 

 
Le Conseil Municipal, après délibération, autorise à l’unanimité les décisions modificatives au budget 

primitif 2021 inscrites dans le tableau ci-joint.  

 

(Mme DHONT n’a pas pu participer au vote) 

 

 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (délibération n°2022-01-02) 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2312-1 et D2312-3 

 



Vu la loi de 2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) et notamment l’article 107, 

 

Vu la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les 

années 2018 à 2022 et notamment les articles 13 et 29, 

 

Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de 

publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire et notamment l’article 1er,  

 

Vu le rapport présenté et le débat qui s’en est suivi en séance du Conseil Municipal, 

 

Le Conseil Municipal, après avoir débattu, 

 

- PREND ACTE que le débat d’orientations budgétaires sur la base d’un rapport annexé 

a eu lieu. 

 

 

REFECTION DES TROTTOIRS, BORDURES ET CANIVEAUX / SIGNATURE DE 

LA CONVENTION (délibération n°2022-01-03) 

 

 

Suite à la décision du Conseil Départemental du Nord en date du 27 Septembre 2021 

(Délibération n° DV/2021/310), approuvant le programme 2021 d’attribution des aides à 

l’aménagement de trottoirs le long des routes départementales,   

 

Vu l’avis favorable concernant la demande présentée par la Commune pour la réfection de 

trottoirs rue Jules Guesde, 

 

L’avis de l’assemblée délibérante est sollicité pour autoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention relative à la réfection de trottoirs, bordures et caniveaux et à leur entretien ultérieur. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer 

la convention relative à la réfection de trottoirs, bordures et caniveaux et à leur entretien 

ultérieur. 

  

 

 

REGIE PHOTOCOPIES/SUPPRESSION (délibération n°2022-01-04) 

 

Monsieur le Maire sollicite l’avis de l’assemblée délibérante pour demander la suppression de 

la régie photocopie. L’évolution des technologies fait que le recours aux photocopies est de 

moins en moins demandé, c’est la raison pour laquelle il est demandé la suppression de cette 

régie. 

Le Conseil Municipal, après délibération, accepte à l’unanimité la suppression de la régie 

« photocopie ». Les services administratifs continueront malgré tout à répondre aux éventuels 

besoins en copie pour les administrés à titre gratuit. 

 

 

Fin de séance : 20 h 05 




















